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Les 35 heures … rappel en quelques lignes

Selon le code du travail, les éléments suivant s’appliquent pour les apprentis :

· Les apprentis doivent être présents 35 h hebdomadaires sur le site de formation.
S’ils n’ont pas 35 h de cours, il vous faut prévoir pour eux des travaux complémentaires.
Si vous n’avez pas les moyens de vous assurer de leur présence sur place, vous pouvez les libérer en complétant une autorisation de déplacement (voir ANNEXE 4). 

N’oubliez pas que nous restons, vis-à-vis de l’employeur, responsables des apprentis sur ces 35 h.

· Vous ne pouvez en aucun cas dépasser 35 h de cours par semaine : cela serait assimilé à des heures supplémentaires non rémunérées, ce qui est illégal. 

Attention !
 Il n’est pas possible de compenser une semaine chargée (+ de 35 h) avec une semaine légère (- de 35h)

***
Les absences des apprentis

L’apprenti est soumis aux mêmes règles d’absence qu’un salarié d’entreprise. Toute absence aux enseignements du centre de formation doit être justifiée selon la réglementation du Code du Travail ou dispositions particulières à la Convention Collective de l’entreprise. 

Dans le cadre de la prime d’Aide à l’Apprentissage (prime régionale), le CFA est tenu d’attester de l’assiduité de l’apprenti aux enseignements dispensés dans le cadre de sa formation. Il est rappelé qu’au-delà de 10% d’absences non justifiées, sur le volume horaire conventionné par la Région IDF et par année de formation, la prime ne sera pas versée à l’employeur.

La Région rappelle les motifs d’absences recevables, dont les justificatifs doivent être en votre possession : 

· Congés pour évènements familiaux (mariage, décès, naissance) C. trav.art L3142-1
· Examens médicaux par la Médecine du Travail : C.trav.art R4624-10
· Maladie ou accident du travail d’une durée inférieure à trois mois sur production d’un arrêt de travail
· Convocation par l’Administration
· Absences pour sanctions disciplinaires
· [bookmark: _GoBack]Grève des transports. Si celle-ci n’est pas justifiée par la présentation d’un document officiel, elle sera considéré comme irrecevable.

La présence de l’apprenti en entreprise alors qu’il doit être en cours n’est pas justifiable, sauf évènement exceptionnel et ponctuel, type formation interne, dans ce cas, et pour toutes autres déplacements de vos apprentis, merci de remplir la feuille d’autorisation ci-dessous, et de l’envoyer avec la feuille d’émargement.
Annexe 1 & 2
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